
 L’an deux mil vingt-quatre et le huit mars à 19 heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de M. ROUSSELLE Alain 

 

Étaient présents : Mrs Alain ROUSSELLE, Xavier BAECKEROOT, Guy DREVELLE, Alain FRÉMAUX, 

Francis JOLY, Claude LEQUIN, Yannick VAN DAMME, Mmes Virginie FABRE-LOUVET, Raymonde 

MARTIN 

 

Étaient absents excusés : Mrs David DAROUX, Grégory GUILLUY, Stéphane LOIRE, Antoine 

PERREARD 

 

Était absent : Mr Rémi HAREL 

 

Procuration (s) : Mr Stéphane LOIRE donne pouvoir à Mr Francis JOLY 

     Mr Antoine PERREARD donne pouvoir à Mr Alain FRÉMAUX 

     

 

Monsieur Alain FRÉMAUX a été élu secrétaire. 

 

 

Le compte rendu de la dernière séance a été approuvé à l’unanimité. 

 

 

I) Vote du Compte Administratif 2023 

  

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Madame Raymonde MARTIN vote le Compte 

Administratif de l'exercice 2023 et arrête ainsi les comptes : 

 

Investissement 

 

   Dépenses Prévus :     182 552,78 

   Réalisé :          57 510,98 

   Reste à réaliser :      86 513,10 

 

   Recettes Prévus :    182 552,78 

   Réalisé :          65 418,44 

   Reste à réaliser :        15 816,00 

 

Fonctionnement 

 

   Dépenses Prévus :    566 836,57 

   Réalisé :     340 594,25 

    

   Recettes Prévus :    566 836,57 

   Réalisé :     588 364,69 

    

   Résultat de clôture de l'exercice 

 

   Investissement :           7 907,46 

   Fonctionnement :    247 770,44 

   Résultat global :     255 677,90 
 

 

 



II) Vote du Compte de Gestion 2023 

 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2023 et les décisions modificatives qui 

s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par le receveur de la Trésorerie de Beauvais accompagné des états de développement des comptes 

de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des restes à payer ; 
 

 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2023 ; 

 

 Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 

et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

 

 Considérant que le compte de gestion du receveur est conforme au compte administratif de la commune 

d’Auchy-La-Montagne ; 

 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, déclare que le compte de gestion de la commune dressé, pour 

l’exercice 2023, par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation et ni réserve de 

sa part. 

  

 

III) Affectation des résultats 2023 

 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

 Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2023 

 Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

  

 - un excédent de fonctionnement de :           38 278,87 

 - un excédent reporté de :         209 491,57 

 Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :      247 770,44  

 

 - un excédent d'investissement de :                7 907,46 

 - un déficit des restes à réaliser de :            70 697,10 

 Soit un besoin de financement de :                       62 789,64 

 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023 comme suit : 

 

 RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2023 : EXCÉDENT   247 770,44 

 AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)     62 789,64 

 RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)    184 980,80 

 

 RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT      7 907,46 

 

 

IV) PLUi : Présentation des travaux réalisés  

 

Monsieur le Maire présente le travail effectué sur le PLUi. 

 

Il y a certaines parcelles que la Communauté d’Agglomération du Beauvais (CAB) ne veut pas 

prendre en compte ou cela peut poser problème au propriétaire de celle-ci, à revoir avec la CAB. 

 

Sur les emplacements réservés, pas de changement par rapport à la dernière réunion 

 



Point sur les calvaires, puits, mare, questionnaire en cours, et valider par le conseil municipal. 

Monsieur le Maire indique qu’il va prendre contact avec Mme COLLIN de l’association des 

calvaires du Beauvaisis afin d’essayer de retrouver l’histoire du puits rue du Moulin. 

Monsieur le Maire indique que les prochaines réunions concerneront le zonage. 

 

 

V) Présentation du travail de l’Architecte concernant le logement de l’école 

 

Monsieur le Maire donne les éléments de travail que l’architecte a effectué sur le projet du logement 

de l’école en salle de classe. 

 

Après étude des éléments :  

 

- Voir si le mur d’épaisseur de 14 cm est un mur porteur 

- Voir pour la suite l’installation intérieure 

- L’architecte propose de se servir des cheminées comme conduit pour la VMC 

- Monsieur le Maire précise que le mur coté voisin appartient bien à la commune 

- Le Conseil demande d’enlever les barreaux des fenêtres et de prévoir de volets roulants 

- Monsieur le Maire demande si on intègre la toiture dans le projet ? Le conseil Municipal est 

d’accord 

- Pour le sol intérieur, soit il faut faire une dalle sur le carrelage existant, soit un revêtement souple. 

 

Le prix estimé s’élève à 240 314, 40 TTC, comprenant les travaux et les différents intervenants. 

La commune peut bénéficier de subventions à hauteur maximum de 80% du Hors Taxe. 

 

Le démontage du préfabriqué n’est pas prévu dans le montant, il sera enlevé après que tous les 

travaux de rénovation des classes seront faites. 

 

Le Conseil Municipal est en accord pour le lancement de l’opération, Les honoraire de l’architecte 

sont de 18,48% du montant des travaux HT. 

 

Monsieur le Maire va se renseigner pour le budget des subventions et voir si la commune fait un 

emprunt pour ces travaux. 

 

 

VI) Délibération de l’Agglomération du Beauvaisis « Transfert de compétence réseaux de 

chaleur » 

 

Conformément à la loi et afin de lutter contre le changement climatique et la pollution de l’air, la Commu-

nauté d’Agglomération du Beauvaisis a adopté son Plan Climat Air Energie Territorial en décembre 2020. 

 

Celui-ci a notamment comme objectifs pour 2026 : 

- Une réduction de 24% des émissions de gaz à effet de serre et des polluants atmosphériques ; 

 

- Une augmentation de la production locale d’énergies renouvelables de 60%. 

 

Par ailleurs, l’étude de Planification Energétique, qui a précédé le PCAET, a pour objectif que la production 

d’Energies Renouvelables couvre 54% des besoins de consommation. 

 

Les réseaux de chaleur constituent un élément clé dans ces 3 objectifs. 

 

Un premier réseau de chaleur a vu le jour en 2010 à Beauvais sur le quartier St Jean. Il permet d’économiser 

environ 8 000 tonnes d’équivalent CO2 et permet aux abonnés de ce réseau de bénéficier d’une énergie 

moins chère que le gaz de ville. 



 

Fort de ce succès, un second réseau de chaleur est à l’étude. Ce dernier pourrait s’étendre sur les autres 

quartiers de Beauvais et fournir les communes de Tillé et Allonne. 

 

Au regard des données existantes, d’autres collectivités de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis 

pourraient avoir un intérêt à réaliser un réseau de chaleur (logements collectifs, équipements publics, en-

treprises…).  

 

En application de l’article L. 2224-38 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la compé-

tence de création et d’exploitation d’un réseau public de chaleur ou de froid est actuellement porté par les 

communes, qui ont la possibilité de transférer cette compétence à un établissement public dont elles font 

partie, ici de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis. 

 

Cette prise de compétence permettra de répondre aux objectifs suivants, qui reprennent les compétences 

obligatoires de la CAB : 

 

1 – Développement économique 

 

- Promouvoir le développement économique local. La création de réseaux de chaleur sur son terri-

toire peut être un atout pour les porteurs de projet qui souhaitent s’implanter 

 

- Accompagner des actions collectives de filières. La mise en place de nouvelles chaudières bio-

masse nécessite une réflexion globale sur la capacité de production de cette biomasse (bois, miscanthus…) 

 

3 – Aménagement de l’espace communautaire  

 

4 – Equilibre social de l’habitat 

 

- Améliorer le parc immobilier bâti d’intérêt communautaire. Les réseaux de chaleur permet-

tent d’apporter un service avec un coût stable. 

-  

11 – Elaboration et mise en œuvre du PCAET.  

 

Et les compétences optionnelles : 

 

3 – Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie : dans la lutte contre la pollution de 

l’air et le soutien aux actions de la maîtrise de la demande d’énergie 

 

4 – Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt commu-

nautaire 

 

La prise de compétence permettra également de mutualiser l’ingénierie du territoire et d’optimiser les re-

cherches de financement.  

 

La compétence reprend les éléments suivants : 

 

- Maitrise d’ouvrage d’installations de production et de distribution de chaleur et/ou de froid desdits 

réseaux 

 

- Passation avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation du service public de 

la création et l’exploitation desdits réseaux de chaleur et/ou froid ou, le cas échéant, l’exploitation du service 

en régie  

 



- Représentation et défense des intérêts des usagers dans leurs relations avec des exploitants de ces 

réseaux 

 

- Réalisation, le cas échéant, d’un schéma directeur des réseaux de chaleur et/ou froid dans les con-

ditions prévues à l’article L.2224-38-II du CGCT 

 

- Réalisation des audits énergétiques et établissement de périmètres de développement prioritaires en 

application des articles L.712-1 et L.712-2 du code de l’énergie 

 

Ce transfert de compétence est décidé par délibération concordantes du conseil communautaire et de la 

majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres conformément à l’article 5211-17 du 

CGT. 

 

C’est pourquoi, il est proposé au conseil municipal de la commune de AUCHY-LA-MONTAGNE : 

 

- d’approuver le transfert de compétence « création et exploitation des réseaux publics de chaleur et de froid 

» à la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis. 

 

- d’approuver le projet de modification statutaire en étendant le champ des compétences facultatives de la 

Communauté d’Agglomération du Beauvaisis par l’ajout de la compétence telle que définie ci-dessus 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches utiles et nécessaires en vue de l’application 

de la présente délibération et à signer tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision 

 

 

VII) Délibération de l’Agglomération du Beauvaisis « Rapport sur le prix et la qualité du 

service public d’assainissement non collectif pour l’année 2022 » 

 

VIII) Délibération de l’Agglomération du Beauvaisis « Rapport du délégataire 2022 relatif 

au service public d’eau potable. 

 

IX) Délibération de l’Agglomération du Beauvaisis « Rapport sur la qualité et le prix du 

service de prévention et de gestion des déchets 2022 » 

 

Pour les trois points ci-dessus, la même délibération doit être prise soit :  

 

Conformément aux dispositions du décret n° 95-635 du 6 mai 1995 et de l’article L2224-5 du code général 

des collectivités territoriales, les maires ou les présidents d’établissements publics de coopération intercom-

munale doivent communiquer à leur conseil, qui prend acte, les différents rapports sur l’assainissement (ou 

l’eau potable) dont ils ont confié la compétence à la communauté d’agglomération du Beauvaisis. 

 
Les présents rapports 2022 concernent : 

 

1. la compétence assainissement non collectif sur les 53 communes  de la communauté d’aggloméra-

tion du Beauvaisis (CAB), 

2. la compétence assainissement collectif sur le périmètre de 31 des 53 communes de la communauté 

d’agglomération du Beauvaisis (CAB), 

3. la délégation de service public pour l’entretien et l’exploitation du service d’assainissement collectif 

des 30 communes de la CAB, 

4. La compétence eau potable sur le périmètre de 13 communes de la CAB, 

5. La délégation de service public d’eau potable sur le périmètre de 11 communes de la CAB. 



 

Les rapports 1, 2 et 4 exposent l’organisation du service, les indicateurs techniques, financiers et les per-

formances du service d’assainissement collectif, non collectif et de l’eau potable. 

 

Les rapports 3 et 5 sont produits par les délégataires chaque année et comprennent notamment les comptes 

retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la 

qualité des ouvrages ou des services. 

 

Ces rapports ont été présentés au conseil communautaire du 14 décembre 2023. Ils ont également été exa-

minés par les commissions consultatives des services publics locaux du 29 novembre 2023. 

 

Propositions :  

 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal de prendre acte de la présentation des différents rap-

ports annuels sur l’assainissement (et l’eau potable) pour l’année 2022. 

 

 

X) Délibération « Rapport d’activité et de situation en matière de développement durable 

de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis – années 2022-2023 » 

 

La loi Grenelle II impose aux collectivités et aux établissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI) de plus de 50 000 habitants de procéder à l'élaboration d'un « rapport de situation en matière de 

développement durable » ; celui-ci doit faire l'objet d'une présentation préalablement aux débats sur le 

projet de budget. 

 

La loi du 12 juillet 1999 exige également la rédaction d’un rapport d’activités pour les EPCI ;  

 

Le choix a été pris de fusionner les deux rapports afin de faire une analyse complète des activités de la 

communauté d’agglomération du Beauvaisis (CAB). 

 

Le législateur impose la présentation du rapport développement durable en amont du débat sur le projet de 

budget. La loi n'impose pas le vote. En revanche, le texte impose une délibération du conseil établissant 

ainsi la présentation publique du rapport.  

 

L'intégralité du rapport est transmise à l'ensemble des élus.  

 

L'organisation du rapport :  

Une démarche de développement durable exige la prise en compte des enjeux des 4 « piliers » de 

développement durable dans chaque politique et action : environnement, social, économie et gouvernance. 

 

Le rapport est organisé par compétence exercée par la CAB et permet donc d’analyser l’impact des 

politiques de la CAB sur chaque finalité de développement durable comme défini par l’article L. 110-1 du 

code de l’environnement.  

 

Les cinq finalités sont : 

• La lutte contre le changement climatique  

• La préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources 

• L’épanouissement de tous les êtres humains  

• La cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations  

• La transition vers une économie circulaire 

 

Les actions en 2022-2023 : 

 

Développement économique :  



 

- Le pôle d’innovation Rev’Agro a déjà permis la création d’environ 400 emplois 

- Lancement de la préfiguration de l'écosystème d'Ecologie Industrielle et Territoriale (eau, flux de matières 

et d'énergies, mutualisations)  

- Réemploi sur le territoire du Beauvaisis. 

 

Tourisme :  

 

- Classement de l’office de tourisme en catégorie 1 « établissement semi-entreprenarial », une première 

dans l’histoire de l’office de tourisme de l’agglomération de Beauvais 

- En 2023, l’office de tourisme axe son ambition sur l’exigence de qualité et le souci du bien-être des visi-

teurs, notamment via la promotion du slow-tourisme. 

 

Mobilité : 

 

- Lancement de l’élaboration du schéma directeur cyclable 

- 10 millions de kilomètres parcourus depuis 2020 via le dispositif Klaxit  

- Tarification solidaire mise en place le 1er septembre 2023 afin de faciliter le trajet de tous les abonnés du 

réseau Corolis. 

 

Plan climat air énergie : 

 

- Elaboration du schéma directeur des énergies dont l’ambition est d’atteindre la souveraineté énergétique 

du Beauvaisis 

- Lancement d’une étude de faisabilité pour un second réseau de chaleur 

- Lancement d’un appel à manifestation d’intérêt, en partenariat avec le SE60, pour accompagner la collec-

tivité dans la solarisation de ses bâtiments publics. 

 

Santé et alimentation : 

 

- La collectivité poursuit son engagement à l’aide à l’installation des soignants sur le territoire via le contrat 

local de santé, avec 35 professionnels aidés en 3 ans.  

- Côté alimentation, 10 communes pilotes accompagnées dans le dispositif « Nos cantines durables ». 

 

Il est proposé au conseil communautaire de prendre acte du rapport d’activité et de situation en matière de 

développement durable des années 2022 et 2023.  

 

 

XI) Point sur les travaux en cours 

 

Menuiseries de l’école N° 2 

 

 Monsieur le Maire informe que les menuiseries de l’école n° 2 sont presque terminés, il reste deux 

fenêtres à changer sous le préau qui se feront mercredi prochain. 

 

 Devis tableau de l’Église 

 

 Monsieur le Maire indique que trois tableaux sont a restaurer, un devis a été établie pour le tableau 

« élément de chemin de croix » pour un montant de 3 000€ TTC. 

 

Monsieur le Maire a amené les deux autres tableaux « Jésus aidé par le Cynéréen » et « la mise au 

Tombeau » pour établir un devis. 

Le premier s’élève à 4 800€ TTC et le second à 3 600€ TTC soit un total pour les trois de 11 400€ 

TTC. 



La commune pourrait avoir une ou des subventions à hauteur de 60% du Hors taxe. 

 

Monsieur le Maire a pris contact avec Mr Frédéric COLLET du Département, en charge du 

patrimoine architectural et historique pour l’Oise, qui souhaite que la commune demande un autre devis 

avec un autre atelier, tout en précisant que les prix proposés sont très raisonnables. 

  

 

XII) Informations diverses 

 

Contrat de location de la licence IV 

 

 Monsieur le Maire informe que l’inauguration du café aura lieu avec les partenaires et les élus le 

jeudi 4 avril 2024 à 14h et que l’ouverture officiel du café aura lieu le 6 avril 2024. 

 

 Monsieur le Maire donne lecture de contrat qu’il a préparé concernant la Licence IV entre la 

commune et le café. 

 

 Les membres du conseil municipal, qui font partie du comité des fêtes, souhaitent en discuter avec 

les propriétaires du café, afin de se mettre en accord avec les termes de ce contrat avec signature définitive. 

Une réunion du comité des fêtes est prévue le mardi 19 mars, ils inviteront les propriétaires et le contrat 

sera revu lors de la prochaine réunion du conseil municipal. 

 

 Communauté d’Agglomération du Beauvaisis – Renonciation au transfert de pouvoir de police de 

publicité. 

 

 Monsieur le Maire informe que Madame la Présidente de l’Agglomération du Beauvaisis à pris un 

arrêté portant renonciation du transfert à la présidente de la CAB du pouvoir de la police de publicité. 

 

 Plan Rénovation Confort – bien chez soi 

 

 Monsieur le Maire informe qu’un habitant de la commune à bénéficier d’une subvention de 2 053€ 

pour les changements de ses fenêtres dans le cadre de l’opération « Bien chez soi – Action 1 -Isolation-

chauffage ». 

 

 Bus pour l’emploi 

 

 Monsieur le Maire présente le bilan 2023 du bus pour l’emploi qui vient sur la commune. 

  

 4 permanences ont eu lieu en 2023 (les 11 janvier, 4 avril, 29 juin et 26 octobre), 9 personnes ont 

été reçues dont 6 en entretien individuel (5 habitants d’Auchy-La-Montagne et 1 habitant de Luchy). 

 

Sur les 6 personnes, un est en emploi CDD ou intérim moins de 6 mois, 3 recherchent toujours, 1 en CDI 

et 1 en service civique. 

 

 

XIII) Questions diverses 

 

Question de Mr LOIRE ayant donné pouvoir à Mr JOLY 

 

Monsieur LOIRE demande pourquoi la commission travaux n’a pas été convoqué lors du rendez-

vous avec l’architecte concernant le dossier « Réaménagement du logement de l’école en salle de classe » ? 

Monsieur le Maire explique que l’architecte est venue (durée 30 minutes) prendre des mesures et 

voir les locaux afin d’établir l’étude de faisabilité, et qu’il ne voyait pas l’intérêt de convoquer la 

commission pour le moment., maintenant que la décision est prise de donner suite à cette opération 



la commission sera convoquée lors des prochains rendez-vous. 

 

Questions de Mr JOLY 

 

Plaque de cloison 

 

Mr JOLY demande ce que l’on fait des plaques de cloison (que nous n’avons pas utilisé) qui a été 

livrée avec le préfabriqué de la salle communale ? 

 

Monsieur le Maire demande de voir la résistance de cette plaque pour savoir si elle peut être utilisé 

à autre chose. 

 

 Archives 

 

 Concernant le dossier archive, quel local prévoit-on pour faire les travaux, celui à côté de la mairie, 

le garage du logement de l’école ou la pièce juxtaposée ? 

 

 Question à étudier, pour voir le bâtiment le mieux adapté. 

 

 Barnum pour le Comité des Fêtes 

 

 Monsieur JOLY donne le devis d’un montant de 3 528 € TTC, pour l’achat des barnums pour le 

comité des fêtes et précise que le comité peut avoir une subvention du Crédit Agricole de 70% sur le TTC, 

le reste sera à la charge de la commune sous forme d’une subvention exceptionnelle soit 1068€. 

 

 Eglise 

 

 Monsieur JOLY informe que l’Église n’a pas assez de puissance électrique lorsque que l’on branche 

les chauffages et demande si on peut modifier le contrat et passer de 9 KWh à 12 KWh ? 

 Monsieur le Maire ne voit pas d’inconvénient, mais souhaite connaître la consommation exacte à 

pleine charge. 

 

 Concert 

 

Monsieur le Maire informe également qu’il y a une demande de concert par « les Musicales en 

Beauvaisis » dans l’Église ou dans la salle communale. Pour le moment nous sommes dans l’attente du 

programme et de leur visite, afin d’étudier quel lieu est le mieux adapté et une éventuelle demande à 

l’évêché sera faite par le prêtre de la paroisse, afin d’avoir son accord. 

 

 Question de Mr DREVELLE 

 

 Monsieur DREVELLE demande quand le calvaire de la rue du Maire et de la rue du Moulin va-t-il 

être remis en place ? 

 

  Après un débat, il semble qu’il y est un souci d’implantation qu’alors une délibération a été prise 

en date du 27 octobre 2020 pour des raisons de sécurité. 

 

 Monsieur le Maire relance l’entreprise en charge de ce travail. 

 

 Question de Madame FABRE-LOUVET 

  

 Madame FABRE-LOUVET demande ce que la commune compte faire avec le logement de la forge 

qui n’est plus loué ? 

 Monsieur le Maire informe qu’avant toutes choses, il faut faire passer une entreprise pour effectuer 



une DPE, afin de voir les travaux à effectuer avant de la remettre en location. 

 Monsieur le Maire précise que l’état des lieux du logement devrait se faire demain samedi et que 

concernant la forge en elle-même nous sommes toujours en attente d’un retour de la CAB. 

  

 

 La séance a été levée à 21h47 


